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Description de l’Offre  
Modèle d’utilisation souple 2.0 de Cisco IOS XR 
La présente Description de l’Offre fait partie des Conditions générales ou de toute autre condition similaire existant 
entre Vous et Cisco (le « Contrat »). Les termes commençant par une majuscule, sauf s’ils sont définis dans le 
présent document, ont la signification qui leur est donnée dans le Contrat. Les références au Contrat de licence de 
l’utilisateur final supplémentaire ou au CLUFS font référence à la Description de l’offre.  

1. Résumé 
La présente Description de l’Offre s’applique au Modèle d’utilisation souple de Cisco IOS XR (« FCM 2.0 ») et à 
toutes les Offres Cisco qui se rapportent à cette Description de l’Offre (ensemble, l’« Offre Cisco »).  

2. Services d’assistance et autres services 
Votre achat de l’Offre Cisco n’inclut pas l’assistance, mais Vous pouvez acheter l’assistance séparément. La 
Description de service actuelle pour les services d’assistance logicielle applicable est disponible à l’adresse suivante : 
https://www.cisco.com/c/dam/en_us/about/doing_business/legal/service_descriptions/docs/solution-
support-service-providers.pdf. Par souci de clarté, le niveau « Assistance logicielle sans mises à niveau » décrit 
à la Section 2.2 (B) de la Description de service est l’option de services d’assistance logicielle applicable pour 
le Logiciel dans le cadre du Modèle FCM 2.0.  

3. Traitement des données. 
Les Documents de divulgation pour Cisco IOS XR fournissent des renseignements sur les pratiques en matière 
de gestion des données, les contrôles de sécurité et d’autres fonctionnalités propres à la présente Offre Cisco.  

4. Conditions particulières 
4.1 Suites logicielles  

(A) La licence du Logiciel est octroyée en vertu de trois gammes distinctes (parfois appelées niveaux) : 
Essentials, Advantage et Premier (chacune une « Suite »). Pour utiliser une Suite logicielle, vous devez 
disposer de licences d’une Suite logicielle correspondant à la Bande passante de tous les ports qui 
sont activés sur le Matériel concerné. Toutefois, vous devez acheter au moins la quantité minimale de 
licences de la Suite logicielle pour le Matériel concerné, comme il est indiqué dans la Documentation 
(même si le nombre de ports Activés est inférieur). 

(B) Une Suite logicielle est concédée sous licence uniquement pour une utilisation avec un périphérique 
Matériel précis. Vous n’êtes pas autorisé à Transférer les droits de licence de la Suite logicielle, sauf dans 
les cas expressément autorisés en vertu de la section 4.2 (Transférabilité de la licence) ci-dessous. 

(C) Pour les versions antérieures à 25.4, vous devez vous inscrire et signaler l’Utilisation de la licence pour 
le Logiciel au moyen de l’octroi de licences Cisco Smart. Les licences Smart ne sont pas requises pour 
les versions 25.4 et ultérieures. Pour obtenir un aperçu détaillé des licences Cisco Smart, consultez la 
page http://cisco.com/go/licensingguide.  

(D) L’image logicielle qui comprend une Suite logicielle peut contenir des programmes et des fonctionnalités 
supplémentaires qui ne sont pas compris dans la portée de la licence que Vous avez achetée pour la 
Suite logicielle (p. ex., une image logicielle peut contenir les Suites logicielles Essentials, Advantage et 
Premier, même si Vous avez acheté une licence pour la Suite logicielle Essentials uniquement). De tels 
logiciels font l’objet de licences et de paiements distincts. Les programmes et les fonctionnalités compris 
dans la portée d’une licence pour la Suite logicielle Essentials et la Suite logicielle Advantage et la Suite 
logicielle Premier sont indiqués dans la Documentation. 

4.2 Transférabilité des licences 
(A) Sous réserve des conditions générales du présent Contrat, y compris sans toutefois s’y limiter, à la 

section 4.2 de la présente Description du produit, vous pouvez Transférer les droits de licence de la Suite 
logicielle applicable du périphérique Matériel d’origine vers un autre périphérique Matériel identique ou 
vers son périphérique Matériel de remplacement ou successeur désigné, appartenant à la même 
plateforme, tel que décrit dans la Fiche technique applicable. Pour ce faire, Vous devez : (1) avoir acheté 

https://www.cisco.com/c/dam/en_us/about/doing_business/legal/cisco-general-terms-translations/Cisco_General_Terms-French_Canadian.pdf
https://www.cisco.com/c/dam/en_us/about/doing_business/legal/service_descriptions/docs/solution-support-service-providers.pdf
https://www.cisco.com/c/dam/en_us/about/doing_business/legal/service_descriptions/docs/solution-support-service-providers.pdf
https://www.cisco.com/c/en/us/about/trust-center.html
http://cisco.com/go/licensingguide
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le Matériel auprès d’une Source approuvée; (2) avoir souscrit un Abonnement au Programme d’accès aux 
innovations logicielles, sans interruption, pour l’ensemble de la Suite logicielle concernée; (3) avoir souscrit 
un contrat de Maintenance logicielle, sans interruption, pour l’ensemble de la Suite logicielle concernée. 

(B) Conditions générales supplémentaires 
(1) Tout manquement à conserver un Abonnement au Programme d’accès aux innovations logicielles 

pour l’ensemble de la Suite logicielle concernée entraînera automatiquement la fin des droits 
accordés à la section 4.2(a) ci-dessus. Vous pouvez rétablir un Abonnement au Programme 
d’accès aux innovations logicielles expiré conformément aux conditions d’un tel abonnement. Une 
fois l’Abonnement au Programme d’accès aux innovations logicielles rétabli (et les dispositions de 
la section 4.2(b)(2) respectées), Votre droit de transfert Vous est rendu.  

(2) Tout manquement à conserver un contrat d’assistance logicielle pour l’ensemble de la Suite 
logicielle concernée entraînera automatiquement la fin des droits accordés à la section 4.2(a) ci-
dessus. Vous pouvez rétablir un contrat d’assistance logicielle expiré conformément à la politique 
de rétablissement de soutien standard de Cisco. Une fois le contrat d’assistance logicielle rétabli 
(et les dispositions de la section 4.2(b)(1) respectées), Votre droit de transfert Vous est rendu. 

(3) Il n’y a pas de frais liés au transfert des droits de licence pour une Suite logicielle du périphérique 
Matériel d’origine vers un autre du même périphérique Matériel. Pour Transférer les droits de 
licence d’une Suite logicielle du périphérique Matériel d’origine à son périphérique Matériel de 
remplacement ou successeur désigné dans le même Niveau de plateforme, vous devrez acheter 
le nombre minimal de licences pour ce nouveau Matériel si le périphérique Matériel de 
remplacement ou successeur a des capacités de port améliorées ou augmentées par rapport au 
périphérique Matériel d’origine. Le transfert des droits de licence vers d’autres périphériques 
Matériel est soumis à l’approbation de Cisco. Veuillez noter qu’au lieu de facturer des frais, Cisco 
peut définir un taux de conversion pour le Transfert d’un périphérique Matériel vers un autre 
périphérique Matériel (par exemple, trois licences 100G pour le périphérique Matériel A sont 
converties en deux licences 100G pour le périphérique Matériel B).  

(4) Il est impossible de transférer des composantes individuelles d’une Suite logicielle. Le Transfert 
des droits de licence vers un autre périphérique Matériel ne signifie pas que toutes les 
caractéristiques et fonctionnalités du périphérique Matériel d’origine seront prises en charge sur 
la Suite logicielle ou une partie de la Suite logicielle pour le périphérique Matériel différent.  

(5) Une fois qu’un droit de licence pour une Suite logicielle a été Transféré vers un autre périphérique 
Matériel, le Logiciel doit être désactivé sur le périphérique Matériel d’origine.  

4.3 Définitions 

Terme Signification  

Activé Le port du Matériel concerné dont l’état est « aucun arrêt » 

Bande 
passante 

La capacité d’utilisation du logiciel basée sur le nombre de Mbit/s, de Gbit/s, de transactions par seconde 
ou de flux par seconde. 

Transférer ou 
Transfert  

La réaffectation de droits de licence de Cisco entre deux périphériques Matériels qui Vous appartiennent 
ou que Vous louez et qui sont acquis auprès d’une Source approuvée. Dans le cadre de cette Description 
de l’offre, les termes « Transférer » ou « Transfert » comprennent le regroupement ou le partage des droits 
de licence entre les appareils Matériels. 

Niveau de la 
plateforme 

Les périphériques Matériels équivalents désignés de temps à autre par Cisco dans la ou les Fiches 
techniques pertinentes. 

Abonnement à 
Software 
Innovation 
Access 

Le Programme d’abonnement logiciel de Cisco décrit dans la description de l’offre de l’Abonnement à 
Software Innovation Access. La description actuelle de l’Abonnement à Software Innovation Access est 
disponible à l’adresse https://www.cisco.com/c/dam/en_us/about/doing_business/legal/supplemental-
terms/Standardized-SIA-Terms-Offer-Description.pdf. 

 


